
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

BILAN DES TRAVAUX DE 
RESTAURATION ET D’ENTRETIEN 
DE LA VEGETATION DES BERGES 
EFFECTUES PAR LE S.M.I.A.C EN 
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L’ensemble des travaux réalisés (restauration et Entretien) ont été financés 
par les partenaires financiers du Contrat de Rivière comme suivant : 
 
 
 

Travaux de restauration de la végétation :  
 
 Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse : 50 % (soit 14515,5 €) 
 Région : 20% (soit 5806,2 €) 
 Conseil Général de la Haute-Savoie : 5% (soit 1451,55 €) 
 S.M.I.A.C : 25% (soit 7 257,75 €) 
 
 
 
 

 
Travaux d’entretien de la végétation :  
 
 Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse : 16 % (soit 2 845,04 €) 
 Région : 25% (soit 4 445,37 €) 
 Conseil Général de la Haute-Savoie : 13% (soit 2 311,6 €) 
 Conseil Général de la Savoie : 5% (soit 889,07 €) 
 S.M.I.A.C : 25% (soit 4 445,37 €) 
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Les ruisseaux des Creusaz, des Mièges, et des Bogeys  
(CUSY) 

 
 

Secteur n°1 : ruisseau des Creusaz 
Limite amont : Passage busé sous la 
Départementale 911 
Limite aval : confluence ruisseau des 
Mièges. 
Linéaire : 1100 ml 
 
Secteur n° 2 : ruisseau des Bogeys 
Limite amont :Chemin rural  
Limite aval : Passage sous la 
Départemental 911. 
Linéaire : 1000 ml 
 
 

Ruisseau des Creusaz : 
 
  Avant...       Après... 

 
Les déchets accumulés au fil des années ont été acheminés en décharge. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ruisseau des Bogeys : 
Après... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dégager les embâcles nombreux en amont et en aval des ouvrages et mettre en valeur 
paysagèrement les ruisseaux 
 
 
Ruisseau des Mièges : 
 Mise en place de technique de lutte  contre la prolifération de la renouée du japon... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette plante envahissante inhibe toute autre végétation naturelle en sécrétant des toxines dans 
le sol et se développe de manière prolifique. De plus, son système raçinaire superficielle ne 
permet pas de stabiliser les berges. 
Un protocole de lutte a été mis en place par le SMIAC cette année sur plusieurs sites dont un 
sur le ruisseau des Mièges. 
Il s’agit d’une fauche mensuelle avec un brûlage des résidus de coupes suivi d’un  traitement 
chimique adapté à l’automne. 
Cette lutte de longue haleine, devra maintenant être opérée sur plusieurs années avant de 
porter ses fruits. 
 
Le ruisseau des Massettes : 
Le ruisseau à été nettoyé depuis sa zone de source jusqu’à son arrivée au chef lieu de Cusy. 
 
Le ruisseau de la Ville : 
Ce ruisseau à également fait l’objet d’un nettoyage du lit suite aux intempéries du mois de 
juillet. Son lit à été nettoyé depuis sa source jusque sa confluence avec le Chéran soit environ 
1 Km. 



Le ruisseau de Eparris et de la Crevaz sur Chapeiry, Viuz 
la Chiesaz et Seynod 

 
Ruisseau des Eparris : 
Limite amont : Pont du 
moulin 
Limite aval : Passerelle, 
passage à gué. 
Linéaire : 795 m  
 
Ruisseau de La 
Crevaz : 
Limite amont : Pont de 
la Départementale 
Limite aval : 
Confluence Eparris 
Linéaire : 1,3 Km  
 

 
 
Les Eparris, de nombreux embâcles ont été supprimés : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le ruisseau des Combes à Héry-sur-Alby 
 

 
Commune : Héry-sur-Alby 
 
Linéaire : 700 mètres de ruisseau. 
 
Limite amont :  
Seuils naturels 100 m en amont sur 
chaque bras secondaires 
 
Limite aval :  
Confluence Chéran 
 
 
 

Le ruisseau des Combes est un petit affluent du Chéran qui s’écoule sur la commune d’Héry-
sur-Alby. Il est formé de deux ruisseaux : le ruisseau de la Combe Blanche et le ruisseau de la 
Combe Noire. Il possède un linéaire total de moins de 2 kilomètres. Toutefois, ce ruisseau est 
quelque peu capricieux. En effet, il avait au printemps 2002 débordé suite à de fortes 
précipitations et commis de gros dégâts au niveau de la route de . 
C’est pourquoi depuis, le SMIAC prend en charge son entretien régulier grâce à un plan de 
gestion pluriannuel. 
Cette année, le S.M.I.A.C vient d’entretenir le ruisseau des Combes à Héry-sur-Alby sur ses 
700 derniers mètres aval. 
Les travaux ont consistés à enlever les embâcles et les « bois mobiles » c'est-à-dire les bois 
pouvant être emmené par les crues et boucher les ouvrages notamment le passage busé aval. 
Les bois ont été retirés sur les berges et les rémanents brûlés ou mis en tas hors d’atteintes des 
eaux. 
 
 AVANT...               APRES... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le ruisseau du Boiran à Rumilly et Bloye 
 

 
Ruisseau : Le Boiran 
 
Linéaire :  970 mètres 
 
Limite amont :  
Route du Château de Conzier. 
 
Limite aval :  
Route du Petit Martenex. 
 
 
 

 
Les travaux ont consistés à un petit élagage léger du lit et des berges du ruisseau ainsi qu’à 
l’abattage de deux gros peupliers en très mauvais état sanitaires, menaçant à la fois le lit du 
ruisseau et la route bordant le ruisseau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    Abattage d’un peuplier 
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Le ruisseau de Chérel à La Compôte et Jarsy 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cet affluent du Chéran s’écoule entre les communes de La Compôte et de Jarsy. Son lit est 
très encaissé par endroit, ce qui lui vaut d’être méconnu, délaissé et parfois craint. Depuis des 
décennies, d’importantes quantités d’arbres morts (embâcles) se sont accumulées dans son lit, 
provoquant la formation de nombreux barrages de bois mesurant parfois plusieurs mètres de 
hauteurs. Ces derniers constituaient donc un danger important pour les ponts et ouvrages 
présent en aval (ponts de Leyat, Clos, Être) et des obstacles à la migration des poissons. 
Face à ce constat, le SMIAC a élaboré un « plan de gestion » de ce ruisseau. C’est-à-dire un 
programme pour entretenir ce nant sur plusieurs années. Il s’agit donc de procéder 
régulièrement (tous les 3 à 4 ans) à un nettoyage du lit et des berges afin d’empêcher la 
formation d’embâcles et garantir une sécurité maximale vis-à-vis des ouvrages, tout en  
garantissant une bonne qualité du milieu aquatique en général. 
Les premiers travaux ont été réalisés cet automne par l’Office National des Forêts sur 4 
kilomètres pour un montant de 9200 € HT. Ils se situent depuis le pont de leyat jusqu’au pont 
de Etre, à noter le nettoyage du ruisseau de Sur Roche sous le hameau sur 600 mètres. 
Pour se faire, le SMIAC à du démarcher et obtenir l’accord de l’ensemble des 113 
propriétaires riverains du ruisseau. 
Il faut signaler la présence régulière de coupe forestières réalisées par des propriétaires privés, 
ou les restes de coupes (branchages) sont laissées telles quelles dans le lit du ruisseau 
obstruant complètement le lit.  
Ceci est inacceptable, et une surveillance accrue sera opérée par les agents du SMIAC afin 
que de telles pratiquent ne se fassent plus. 
 
 



   AVANT...                          APRES... 
 
 
 
  
  
  
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

  Hauteur de chute : 3 m          le lit dégagé... 
 

 



    AVANT...          APRES... 

 
Embâcle de plus de 3 m de hauteur avec accumulation   Démontage  grossier de l’embâcle avec maintien des  
de branchages         troncs stabilisant le lit du ruisseau 
 
 



Le nant des Aillons à Aillon le Vieux et Aillon le Jeune 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une nouvelle tranche de travaux d’entretien de ruisseaux vient d’être terminé par le SMIAC. 
Cette année encore, des travaux de nettoyage du lit et des berges ont eu lieu sur les communes 
d’Aillon le Vieux et d’Aillon le Jeune. 
Le nettoyage a permis d’enlever divers détritus présents dans le lit des différents ruisseaux, de 
couper les arbres morts et enlever les barrages de bois qui peuvent créer des dommages en 
période de crue. 
L’objectif de ces travaux est de favoriser les écoulements en période de crues tout en 
préservant la vie aquatique et en prévenant les érosions. 
Ainsi lorsqu’il a été jugé utile et nécessaire, quelques troncs, souches ont été conservées afin 
de permettre au ruisseau de  dissiper son énergie, de protéger une berge ou de créer des caches 
pour les poissons. 
Cette année ce sont donc près de 6,9 Kilomètres de ruisseaux qui ont été entretenu sur le 
bassin des Aillons pour un montant total de 9417 € HT.  
Ce chantier n’est qu’une partie des travaux réalisés par le SMIAC en 2007 car au total ce sont 
près de 22 Kilomètres de ruisseaux qui ont été nettoyés sur le bassin versant du Chéran. 
 
Les ruisseaux concernés par ces travaux ont été : 
 - Le ruisseau de la Fressette sur 2,2  Km depuis le nant des Aillons jusque  
 - Le ruisseau de la Fullie sur 1,4 Km depuis la Correrie jusqu’au chalet ruiné.  
 - Le ruisseau du Lindar sur 1,8 Km depuis la station de pompage jusque Panloup. 
 - Le nant des Aillons : 
  -1 km depuis la scierie du martinet jusque sous la station épuration  
  - 0,5 Km à Aillon le Vieux en amont du pont de la Bottière 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Le ruisseau de la Fullie : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le ruisseau des Fressettes : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

lot COURS D'EAU 
Période retour 

théorique
LINEAIRE COMMUNES COUT en € TTC Entreprise

Granges 1 an 200 m2 Le Chatelard

Saint-François 1 an 50 m2 Saint-François

Mièges 1 an 250 m2 Cusy

Chérel amont 3 ans 1000 Doucy

Sur Roche 3 ans 500 Doucy

Massettes 1 an 1 100 Cusy

Bogey 1 an 500 Cusy

Ville 4 ans 500 Cusy

5 ans 1 530 Gruffy, Mûres

3 ans 870 Gruffy, Mûres

Crevaz 5 ans 1 294 Viuz la Chiesaz

Boiran 3 ans 970 Bloye

8 264 ml
500 m2

Programme d'entretien de la végétation des berges e n 2007                                                                                                                        
(opération C1-1 / 5° Tranche)

4662,01

17781,5TOTAL € HT

Environnement 
Bauges

Environnement 
Bauges

8146,52

Lot n° 2 bassin de 
Chérel

Véïse

Lot n° 3 bassin du nant 
des Mièges, et de la 

Ville

Lot n° 4 : bassin du 
nant de la Veïse, des 
Eparris et du Dadon

ONF

1686,36

3286,61Lot n° 1 Renouée

Linéaire total entretenu :
Surface de renouée traitée :



 

BASSIN COURS D'EAU SECTEUR LINEAIRE (En ml) COMMUNES COUT en € HT Entreprise 

Creusaz 1 1 100 Cusy

Bogeys 2 1 000 Cusy

Eparris Eparris 3 795
Chapeiry, Viuz la 

Chiesaz

Combes Combes 1 400 Héry sur Alby

1 600 Jarsy - Doucy 

2 1 800 Jarsy - Doucy 

Nant d'Aillon 1 1002 Aillon le Jeune

Lindar 4 1830 Aillon le Jeune

Fullie 5 1449 Aillon le Jeune

Nant d'Aillon 7 500
Aillon le Jeune / 
Aillon le Vieux

Nant des Aillons 2 1000 B2-2/5

Nant des Aillons 3 1200 B2-2/5

29 031 €

BOVET SA2 800 €

TOTAL EN  € HT

Linéaire total restauré : 12 676 ml

ONF

BOVET SA

7513,93

12 100 €

SAVOIE
Nant des 
Aillons

Programme de restauration de la végétation des berg es en 2007                                                                                                                              
(opération B2-2/7 ° Tranche)

HAUTE SAVOIE

Chérel Chérel

Mièges

6617,1 ONF


